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 - La loi de finances pour 1999 : suppression de la part salaire dans la base de T.P.  Notamment …  

– La loi organique du 1er août 2001 dite « L.O.L.F. » : une nouvelle ère financière entre l’Etat et les collectivités  

   territoriales : distinction entre les dotations « mission » et les dotations «  sur prélèvement sur recettes »  

                                                              ACTE II de la décentralisation  
– La révision de la Constitution du 28 mars 2003 : La loi du 13 août 2004 sur les libertés et responsabilités locales  

– La  loi de finances rectificative pour 2000 supprimant la part régionale de T.H. : La loi de finances pour 2001 et 2002 : La disparition 
deux temps de la vignette automobile : 

– La loi de finances pour 2005 : Le renforcement de la péréquation pour plus de décentralisation : réforme des critères d’éligibilité 

– La loi de finances pour 2006 : « bouclier fiscal », « plafonnement de la TP à 3,5% de la VA de l’entreprise », 

–La loi de finances pour 2008 : retour au pacte de stabilité et de solidarité financière 

– La Révision générale des politiques publiques (RGPP)  

– La loi de programmation financière 2009-2012 : 

– La loi de finances pour 2009 : 1ère loi de finances (programmation triennale des lois de finances), Modification des périmètres des 
dotations 

                                                     

                                          Passage entre l’Acte II et l’Acte III de la décentralisation  
- Loi du 16 décembre 2010 : réforme des collectivités territoriales   

-Loi de finances pour 2010 : suppression de la TP, création d’une CET et d’une CVAE, maîtrise des dotations de fonctionnement, 
Panier fiscal  

                                                            ACTE III de la décentralisation 
 

- Loi de finances pour 2010 :  suppression de la TP et FNGIR et DCRTP 
– Loi du 16 décembre 2010 : réforme des collectivités territoriales dite loi « RCT » : 1er véritable schéma de 
coopération 
–La loi de programmation financière 2011-2014 : évaluation a minima des ratios économiques 
- Loi de finances pour 2012 : Péréquation horizontale et mise en place du F. National de péréquation des 
ressources intercommunales et communale –FPIC)  
–Loi de finances pour 2013 : modification du PFIA (revenu par habitant) – diminution des dotations 
– La loi Organique du 17 mai 2013 sur la réforme des modes de scrutin et la réforme des cantons  
– Le Pacte de confiance et de solidarité de juillet 2013 et la diminution de 11 milliards des dotations 
– L’ « Acte I » de la MAP ou « Acte II » de la RGPP : La loi du 27 janvier 2014 dite loi « MAPAM »  
– loi de finances pour 2014 :   - 1,5 milliard d’euros sur la dotation forfaitaire  
– La loi de finances pour 2015 à 2017 :  - 11 milliards d’euros  
– Loi du 16 janvier 2015 sur la délimitation des régions et la réforme des scrutins   
– Loi du 7 août 2015 dite loi N.O.T.Re 

  
© Patrice Raymond, Université de Bourgogne, CREDESPO 

1 



1er Point :   
 

La cartographie territoriale 
française historiquement  

incompatible avec les objectifs de 
l’Etat     
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De 55 000 paroisses à 720 communes :  

le projet « Thouret » de 1789 
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L’émiettement territorial :  

d’atout à handicap …  

 

76% ont moins de 1000 habitants 

87% ont moins de 2000 habitants 

40% ont moins de 200 habitants 

1 mandat électif local tous les 850 m² 

…   
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2ème point :  
 

Les Régions en tant qu’entité 
territoriale de base dans un Europe 

fédérale des Régions …      
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 La révision constitutionnelle du 28 mars 2003 : la LOLF introduite dans la décentralisation 
administrative  Constitution  du 4 octobre 1958 (extrait) 

Titre XII - Des Collectivités Territoriales - Article 72 : 
 

 

 Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les 
collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité 
territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées 
au présent alinéa. 

 

 Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des 
compétences qui peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon . 

      SUBSIDIARITE 
 

 Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et 
disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences. 

 

 Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions 
essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les 
collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le 
règlement l'a prévu, déroger, à titre expérimental et pour un objet et une durée limitée, aux 
dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l'exercice de leurs compétences.  
EXPERIMENTATION 

 

 Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque 
l'exercice d'une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi 
peut autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur 
action commune. « CHEF DE FILE » 

 

 Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'Etat, représentant de chacun des membres du Gouvernement, a la 
charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois. 
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Le renforcement des partenariats  

EPCI / Régions  

dans la loi N.O.T.Re :  

 

vers la mise en place d’une 

structure bipartite du territoire  
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L’article 2 indique que la région est responsable de la définition des orientations en matière de développement 

économique ; à ce titre, elle élabore un schéma régional de développement économique, d’innovation et 

d’internationalisation (SRDEII) qui doit être adopté par le conseil régional dans l’année qui suit le renouvellement 

général des conseils régionaux. 

 

 Contenu du SRDEII :  

 aide aux entreprises  

 aides à l’investissement immobilier (conventions possibles avec les communautés)  

 soutien à l’internationalisation et à l’innovation des entreprises  

 égalité hommes-femmes   

 volet transfrontalier (le cas échéant) 

 

 Le préfet peut, par décision motivée adressée à la région, ne pas approuver le schéma ; la région dispose alors de 3 

mois pour prendre en compte ces modifications. 

 

 . L’ARTICLE 8 précise que chaque région doit être couverte par un plan régional de prévention et de gestion des 

déchets, élaboré dans les 18 mois suivants la publication de la loi. 

 

 Ce plan a pour vocation à remplacer :  

• le plan régional ou interrégional de prévention et de gestion des déchets dangereux 

• le plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux 

• le plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion des déchets issus du bâtiment 

 

 Contenu :  

 état des lieux de la prévention et de la gestion des déchets selon leur origine, leur nature, leur composition et 

les modalités de leur transport 

 évolution tendancielle des quantités de déchets à traiter 

 objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets  

 planification de la prévention et de la gestion des déchets à termes de six ans et de douze ans 

 plan régional d’action en faveur de l’économie circulaire 
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  L’ARTICLE 10 précise que la région élabore un schéma régional d’aménagement, de développement durable et 

d’égalité des territoires (SRADDET) qui doit être adopté par le conseil régional dans les trois années qui suivent le 

renouvellement général des conseils régionaux après présentation pour avis à la CTAP et à la DREAL. 

 

 Contenu du SRADDET :  

 équilibre et égalité des territoires 

 implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional  

désenclavement des territoires ruraux  

 habitat   

 gestion économe de l’espace  

 intermodalité et développement des transports  

maîtrise et valorisation de l’énergie  

 lutte contre le changement climatique   

 pollution de l’air  

 prévention et gestion des déchets  

 biodiversité 

 tout autre domaine contribuant à l’aménagement du territoire lorsque la région détient une compétence 

exclusive de planification, de programmation ou d’orientation 

 

  Sont associés à l’élaboration du projet de schéma : le préfet de région, les départements (pour la voirie et l’infrastructure 

numérique), les métropoles, les structures porteuses de SCoT, les collectivités territoriales à statut particulier situées sur le 

territoire de la région, les communautés compétentes en matière de PLU, les comités de massif 

 

  Peuvent être associés : les EPCI à fiscalité propre situés dans le périmètre d’une structure porteuse d’un SCoT, le 

CESER, tout autre personne sur délibération de la région. 
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3ème point :  
 

Les Régions en tant qu’entité 
territoriale de base dans le cadre 

d’une nouvelle forme d’Etat 
« Régional et Territorial » …      
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